
Compte rendu de la réunion du 21 mai 2010

L'an deux mil dix, le vingt et un mai, à 20h00, le conseil municipal de POMMERA légalement 
convoqué s'est réuni en session extraordinaire à la mairie sous la présidence de Monsieur Fabien 
Senaux.

Étaient présents : les conseillers en exercices

 Litige avec M. Dilly : 

Suite au litige avec M. Dilly concernant la prise en charge par la commune des honoraires du 
géomètre qu'il a fait intervenir de sa propre initiative, le conseil municipal a décidé de ne pas 
donner suite à la demande. Il en sera informé par courrier.
     
 
 Travaux logement communal et écoles:

Suite à l'étude des devis des travaux  il a été retenu le devis du chauffe eau électrique proposé par 
les ETS Remy avec 9 voix pour et 2 abstentions contre 9 voix contre et 2 abstentions pour le 
chauffe eau solaire.
Une demande de changement de compteur va être effectuée afin de disposer du tarif « nuit »..

Réfection des rue du château d'eau et de l'église .

Début des travaux courant juin 2010, par la société BALESTRA

 

Fête nationale du 14 juillet

Des tickets seront distribués aux enfants lors de leurs passages aux différents stands, tickets qui 
donneront droit a des tours de manèges ou d'auto électriques à la fête communale du  24,25 et 26 
juillet 2010.

Rue du cimetière

un panneau d'interdiction aux véhicules de plus de 7,5t  va être installé prochainement

à 21h15 la séance est levée.


